
MAIRIE DE CANEJAN
DÉCISION DU MAIRE N°001/2024

1.4 Autres types de contrats
Contrats de prestations

Le Maire de la commune de CANEJAN,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et 
L.2122-23 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°033/2020  en  date  du  25  mai  2020  donnant
délégation au Maire pour prendre toute décision concernant  la préparation,  la passation,
l’exécution  et  le  règlement  des  marchés et  des  accords-cadres  ainsi  que toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  conformément  à
l’article L. 2122-22-4° du C.G.C.T,

CONSIDÉRANT que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal,

D E C I D E

Article 1 :  La signature d’un contrat numéro 2023-01505 de « prélèvement et d’analyses
microbiologiques de denrées alimentaires et de surface en Restauration » pour la Cuisine
centrale de Canéjan avec le LDA 33 (représentant le Département de la Gironde) situé 40
avenue du Docteur A. Schweitzer 33600 PESSAC.

Article 2 : Ce contrat entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Il est conclu pour une période de 12 mois à compter du 1er janvier 2024.

Le contrat pourra être résilié de manière anticipée par envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception, avec préavis de 2 mois.

Le prix annuel de base est  de  899.22 € HT auquel  s’ajoute la TVA en vigueur pour les
prestations figurant à l’article 1 « proposition financière ». Une révision de prix peut avoir lieu
en cours d’année si la situation économique le justifie.

Article 3 :

La présente décision sera annexée au registre des délibérations du Conseil municipal et
publiée.

PUBLIE LE : 8 janvier 2024 Fait à CANEJAN, le 2 janvier 2024
Le Maire,

B. GARRIGOU


	DECIDE

